
FORMULAIRE D’INSCRIPTION  
TRANSPORT GRATUIT VERS LE CENTRE AQUATIQUE DU VALOIS 
Formulaire à retourner à la CCPV avant le 22/10/2019 pour le trajet du 23/10/2019  
et le 29/10/2019 pour le trajet du 30/10/2019 

 

Bénéficiaire  

Nom : ...................................................................... Prénom : ....................................................................................  

Date de naissance : ................................................  

 Si moins de 12 ans :  

Nom de l’accompagnateur majeur : ............. ……………………………………..Téléphone : ....................................  

Représentant légal pour les mineurs 

Nom : ...................................................................... Prénom :  ...................................................................................  

Téléphone :  ............................................................  

Trajet  

• Mercredi 23 octobre 2019 :           Aller                 Retour 
• Mercredi 30 octobre 2019 :           Aller                 Retour 

Déclare avoir pris connaissance que : 

- La prestation objet de la présente inscription ne concerne que le transport entre les communes de 
Rosoy-en-Multien, Betz et Acy-en-Multien vers le Centre Aquatique du Valois (situé rue des Érables à Crépy-
en-Valois). Dès lors, elle ne concerne en aucun cas la surveillance au sein du Centre Aquatique du Valois. De 
même, la CCPV est dégagée de toute responsabilité à l’occasion des faits commis par le bénéficiaire et/ou 
son accompagnateur en dehors du car le(s) transportant. 

- Ce transport ne constitue pas un transport à la demande. Seuls les points de desserte définis dans les 
communes et le Centre Aquatique du Valois seront desservis. 

- L’accompagnement des mineurs de moins de 12 ans par une personne majeure est obligatoire 
- L’accès au Centre Aquatique du Valois reste payant. Les bénéficiaires et accompagnateurs doivent donc 

être munis d’un moyen de paiement. 
- Les horaires de départ du car sont impératifs (dans les communes et au Centre Aquatique du Valois dans 

le sens retour). Les retardataires, et ce pour quelque motif que ce soit, ne pourront être transportés ni pris 
en charge par tout autre dispositif. La responsabilité de la CCPV sera entièrement dégagée. 

- Le bénéficiaire et son accompagnateur s’engagent à respecter le règlement intérieur du car (port de la 
ceinture de sécurité, …). 

À .............................................................................. le ...............................................................................................  

Signature : 

 

Pour tout renseignement et inscription : pole.technique@cc-paysdevalois.fr ou 03 44 88 37 48. 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Valois sis au 62, rue de Soissons à Crépy-en-Valois, a désigné l’ADICO sis à 
Beauvais (60000), 2 rue Jean Monnet en qualité de délégué à la protection des données. Les données recueillies dans ce formulaire sont 
destinées à l’inscription au service de transport gratuit vers le centre aquatique. Celles-ci ne sont destinées qu’à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois et ne sont transmises à aucun tiers. Elles sont conservées pour la durée de l’opération. Conformément aux 
articles 15 à 22 du règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d’accès, de 
rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition et de portabilité des données vous concernant. Pour exercer ces droits, nous vous 
invitons à contacter pole.technique@cc-paysdevalois.fr. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas 
respectés, vous pouvez adresser une réclamation en ligne ou par voie postale à la CNIL. 

 


